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1111.... DDDDEROULEMENT DE LA CONEROULEMENT DE LA CONEROULEMENT DE LA CONEROULEMENT DE LA CONSULTATIONSULTATIONSULTATIONSULTATION    

 

1111....1111.... Rappel de la réglementationRappel de la réglementationRappel de la réglementationRappel de la réglementation    

 

Ar t i c l e  L 212A r t i c l e  L 212A r t i c l e  L 212A r t i c l e  L 212 ---- 6  d u  CE  6  d u  CE  6  d u  CE  6  d u  CE      

La commission locale de l'eau soumet le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux à l'avis des 

conseils généraux, des conseils régionaux, des chambres consulaires, des communes, de leurs groupements 

compétents et, s'il existe, de l'établissement public territorial de bassin ainsi que du comité de bassin 

intéressés. Hormis celui du comité de bassin, ces avis sont réputés favorables s'ils n'interviennent pas dans un 

délai de quatre mois. 

Le projet de schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis, est soumis à enquête 

publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du présent code. A l'issue de l'enquête, 

le schéma, éventuellement modifié pour tenir compte des observations, est approuvé par le représentant de 

l'Etat dans le département et son arrêté d'approbation est publié. Le schéma est tenu à la disposition du 

public. 

Ar t i c l e  R 436A r t i c l e  R 436A r t i c l e  R 436A r t i c l e  R 436 ---- 4 3  d u  CE43  d u  CE43  d u  CE43  d u  CE     

Outre la préparation des plans de gestion, le comité de gestion des poissons migrateurs est chargé : 

6° De donner un avis sur le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux du bassin et sur les schémas 

d'aménagement et de gestion des eaux des groupements de sous-bassins ou des sous-bassins de sa circonscription. 

Ar t i c l e  R 212A r t i c l e  R 212A r t i c l e  R 212A r t i c l e  R 212 ---- 3 8383838  d u  CE d u  CE d u  CE d u  CE     

Lorsqu'il est saisi pour avis du projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux en application de 

l'article L. 212-6, le comité de bassin se prononce sur la compatibilité de ce schéma avec le schéma directeur 

d'aménagement des eaux et sur sa cohérence avec les schémas d'aménagement et de gestion des eaux déjà 

arrêtés ou en cours d'élaboration dans le groupement de sous-bassins concerné. 

Ar t i c l e  R 212A r t i c l e  R 212A r t i c l e  R 212A r t i c l e  R 212 ---- 3 9393939  d u  CE d u  CE d u  CE d u  CE     

Le projet de schéma, accompagné du rapport environnemental prévu par les articles L. 122-6 et R.122-20, est 

adressé pour avis au préfet du département ou au préfet responsable de la procédure d'élaboration ou de 

révision du schéma au moins trois mois avant l'ouverture de l'enquête publique. 

L'avis est réputé favorable s'il n'est pas émis dans un délai de trois mois. 

Ar t i cA r t i cA r t i cA r t i c l e  R 212l e  R212l e  R212l e  R212 ---- 4 0  d u  CE40  d u  CE40  d u  CE40  d u  CE     

L'enquête publique à laquelle est soumis le projet de schéma d'aménagement et de gestion des eaux est 

régie par les dispositions des articles R. 123-6 à R. 123-23. Toutefois, lorsqu'elle doit se dérouler sur plus d'un 

département, elle est ouverte et organisée par le préfet responsable de la  procédure d'élaboration ou de 

révision du schéma, par exception à l'article R. 123-7. 

Le dossier est composé : 

1° D'un rapport de présentation ; 

2° Du plan d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques, du règlement et 

des documents cartographiques correspondants ; 

3° Du rapport environnemental ; 

4° Des avis recueillis en application de l'article L. 212-6. 

Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur sont transmis à la Commission Locale de 

l'Eau. 
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1111....2222.... Déroulement de la consultationDéroulement de la consultationDéroulement de la consultationDéroulement de la consultation    

 

La consultation s'est déroulée de novembre 2011 à mars 2012. 

Elle concerne de façon réglementaire 71 collectivités, groupements et chambres consulaires auxquels la Commission 

Locale de l'Eau a souhaité en associer 5 autres, non prévues dans la réglementation.  

 

Sur les 24 avis reçus, tous favorables au projet de SAGE révisé, 3 ont apporté des observations, 1 a fait des 

recommandations globales et 3 ont présentés des réserves sur des points précis du document. 

Résultat de la consultation Avis favorable Avis réputé favorable 

Comité de bassin 1  

Collectivités territoriales 3  

Chambres consulaires 1 5 

Communes de Gironde 10 11 

Communes des Landes 3 19 

Groupements compétents 3 15 

COGEPOMI 1  

Autres consultations souhaitées par la 

Commission Locale de l'Eau 
3 2 

TOTAL 25 52 

 

0 5 10 15 20 25

Comité de bassin

COGEPOMI

Collectivités territoriales

Chambres consulaires 33

Chambres consulaires 40

Communes 33

Communes 40

Groupements 33

Groupements 40
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Avis Favorable Pas d'avis
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NOMBRE de Dispositions Modifications Remarques 

ENJEU TR - Animation et Gouvernance 14 3 0 

ENJEU A - Qualité et suivis 22 5 4 

ENJEU B - Quantité et Nappes 16 0 1 

ENJEU C - Cours d'eau et fossés 13 2 4 

ENJEU D - Zones humides 23 2 0 

Règlement 2 1 1 
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Les résultats détaillés de la consultation sont présentés dans le tableau ci-après. 
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Communes ou 

Organisme 
Dept 

Dates de 

consultation 

Avis reçu dans 

les délais 

Avis reçu 

hors délais 
Pas d'avis Date1 

Comité de Bassin Adour-

Garonne 
  

Favorable avec 

recommandations 
  08/12/2011 

Collectivités territoriales 

Conseil Régional 

Aquitaine 
33, 40 

Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
Favorable   21/11/2011 

Conseil Général des 

Landes 
40 

Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
 

Favorable avec 

réserve 
 6/02/2012 

Conseil Général de 

Gironde 
33 

Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 

Favorable avec 

remarques 
  10/02/2012 

Chambres consulaires 

Chambre d'Agriculture 

de Gironde 
33 

Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Chambre d'Agriculture 

des Landes 
40 

Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 

Favorable avec 

observations 
  21/02/2012 

Chambre des Métiers de 

la Gironde 
33 

Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

Chambre des Métiers 

des Landes 
40 

Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Chambre d'Industrie de 

la Gironde 
33 

Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Chambre d'Industrie des 

Landes 
40 

Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Communes de Gironde 

Andernos-les-Bains 33 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Arès 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Audenge 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
Favorable   29/02/2012 

Le Barp 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
 Favorable  5/03/2012 

Belin-Beliet 33 
Du 27/10/2011 

au 27/02/2012 
  Réputé favorable  

Biganos 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 

Favorable avec 

réserve 
  22/02/2012 

Bourideys 33 
Du 28/10/2011 

au 28/02/2012 
  Réputé favorable  

Captieux 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Cazalis 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Hostens 33 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Lanton 33 
Du 31/10/2011 

au 31/02/2012 
Favorable   11/01/2012 

                                                                 

1  Il s'agit de la date de la délibération, ou en absence de délibération du courrier présentant l'avis. 
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Communes ou 

Organisme 
Dept 

Dates de 

consultation 

Avis reçu dans 

les délais 

Avis reçu 

hors délais 
Pas d'avis Date1 

Louchats 33 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Lucmau 33 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Lugos 33 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
 Favorable  28/02/2012 

Mios 33 
Du 27/10/2011 

au 27/02/2012 
Favorable   17/02/2012 

Saint-Magne 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
Favorable   23/01/2012 

Saint-Symphorien 33 
Du 27/10/2011 

au 27/02/2012 
Favorable   24/02/2012 

Salles 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
Favorable   23/01/2012 

Le Teich 33 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

Le Tuzan 33 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

Marcheprime 33 
Du 25/10/2011 

au 25/02/2012 
Favorable   22/12/2011 

Communes des Landes 

Argelouse 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Belhade 40 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

Callen 40 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

Commensacq 40 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Garein 40 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

Labouheyre 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
Favorable   03/02/2012 

Labrit 40 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Lencouacq 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Liposthey 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Luglon 40 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Luxey 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Mano 40 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Moustey 40 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

Pissos 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Sabres 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  
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Communes ou 

Organisme 
Dept 

Dates de 

consultation 

Avis reçu dans 

les délais 

Avis reçu 

hors délais 
Pas d'avis Date1 

Saugnacq-et-Muret 40 
Du 03/11/2011 

au 03/03/2012 
  Réputé favorable  

Le Sen 40 
Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Solférino 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Sore 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 

Favorable avec 

réserve 
  11/01/2012 

Trensacq 40 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

Vert 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

Ychoux 40 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
Favorable   30/11/2011 

Groupements compétents 

COBAN 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

CDC Val de l’Eyre 33 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

CDC Pays Paroupian 33 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

CDC Canton de 

Villandraut 
33 

Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

COBAS 33 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

CDC Captieux-Grignols 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

SIBA 33 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
Favorable   12/12/2011 

SIAEPA Salles-Mios 33 
Du 27/10/2011 

au 27/02/2012 
  Réputé favorable  

SIVOM Val de l’Eyre 33 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

SYBARVAL 33 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
 Favorable  03/04/2012 

Syndicat Mixte SCOT Sud 

Gironde 
33 

Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

CDC Pays d’Albret 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
 Favorable  8/03/2012 

CDC Canton de Pissos 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

CDC de la Haute Lande 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

CDC des Grands Lacs 40 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

CDC Pays de Roquefort 40 
Du 18/11/2011 

au 18/03/2012 
  Réputé favorable  

SIVOM Vallées de la 

Leyre 
40 

Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  

SYDEC 40 
Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
  Réputé favorable  
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Communes ou 

Organisme 
Dept 

Dates de 

consultation 

Avis reçu dans 

les délais 

Avis reçu 

hors délais 
Pas d'avis Date1 

COGEPOMI 

Comité de Gestion des 

Poissons Migrateurs 

 
Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
Favorable   10/01/2012 

 

Autres consultations souhaitées par la Commission Locale de l'Eau 

Agence des Aires 

Marines Protégées 
 

Du 31/10/2011 

au 29/02/2012 
 Favorable  9/03/2012 

CLE SAGE "Ciron"  
Du 01/11/2011 

au 01/03/2012 

Favorable avec 

remarque 
  13/12/2011 

CLE SAGE "Lacs 

Médocains" 
 

Du 29/10/2011 

au 29/02/2012 
Favorable   14/02/2012 

CLE du SAGE "Etangs 

littoraux, Born et Buch" 
 

Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  

CLE du SAGE "Nappes 

Profondes"  
 

Du 02/11/2011 

au 02/03/2012 
  Réputé favorable  
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2222.... AVISAVISAVISAVIS    

 

Avis de l'autorité environnementale sur l'évaluation environnementale – 14/05/2012 

 

Comité de bassin Adour-Garonne - 8/12/2011 – Favorable avec recommandations 

 

Collectivités territoriales / Conseil Régional Aquitaine - 21/11/2011 

Collectivités territoriales / Conseil Général des Landes - 6/02/2012 

Collectivités territoriales / Conseil Général de la Gironde - 10/02/2012 

 

Chambres consulaires / Chambre d'Agriculture des Landes - 21/02/2012 

 

Commune d'Ychoux (Landes) - 30/11/2011 

Commune de Marcheprime (Gironde) - 22/12/2011 

Commune de Lanton (Gironde) - 11/01/2012 

Commune de Sore (Landes) - 11/01/2012 

Commune de Saint Magne (Gironde) - 23/01/2012 

Commune de Salles (Gironde) - 23/01/2012 

Commune de Labouheyre (Landes) - 3/02/2012 

Commune de Mios (Gironde) - 17/02/2012 

Commune de Biganos (Gironde) - 22/02/2012 

Commune de Saint Symphorien (Gironde) - 24/02/2012 

Commune de Lugos (Gironde) - 28/02/2012 

Commune d'Audenge (Gironde) - 29/02/2012 

Commune du Barp (Gironde) - 5/03/2012 

 

SIBA (Gironde) - 12/12/2011 

CDC du Pays d'Albret (Landes) - 8/03/2012 

SYBARVAL (Gironde) - 3/04/2012 

 

COGEPOMI - 10/01/2012 

 

CLE du SAGE "Ciron" - 14/12/2011 

CLE du SAGE "Lacs Médocains" - 14/02/2012 

Agence des Aires marines protégées (PN Marin en Gironde) - 9/03/2012 
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AAAANNEXE NNEXE NNEXE NNEXE ----    MMMMODIFICATIONS PROPOSEODIFICATIONS PROPOSEODIFICATIONS PROPOSEODIFICATIONS PROPOSEESESESES    

 

§§§§ 2 .  2 .  2 .  2 .  EEEE t a t  d e s  l i eu xt a t  d e s  l i eu xt a t  d e s  l i eu xt a t  d e s  l i eu x  d e  l a  r e s s o u r c e ,  d e s  m i l i e ux  e t  d e s  u s ag e s . d e  l a  r e s s o u r c e ,  d e s  m i l i e ux  e t  d e s  u s ag e s . d e  l a  r e s s o u r c e ,  d e s  m i l i e ux  e t  d e s  u s ag e s . d e  l a  r e s s o u r c e ,  d e s  m i l i e ux  e t  d e s  u s ag e s .     

2.3. Connaissance des milieux aquatiques et des zones humides 

2.3.1. Les milieux aquatiques 

Les cours d’eau des bassins de la Leyre et des cours d’eau côtiers du bassin d’Arcachon 

Page 54 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Ancien Depuis 2001, ont ainsi été cartographiés 250 km de cours d'eau. 

Nouveau Depuis 2001, ont ainsi été cartographiés et analysés 250 km de cours d'eau (diagnostic, définition des enjeux 

voire Plan Pluriannuel de Gestion). 

 

Page 54 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Ancien Anciennement terrain de prairies des mosaïques de milieux avec des aulnaies 

Nouveau Anciennes prairies transformées en mosaïques de milieux (aulnaies notamment). 

 

Page 56 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Ancien Un programme de travaux à engager a été établi pour les Leyre et le Lacanau. Seule est engagée la phase de 

travaux correspondant à la gestion des embâcles en lit mineur (pour favoriser l'écoulement des eaux). Les actions 

suivantes… 

Nouveau Un programme de travaux à engager a été établi pour les Leyre et le Lacanau. Seule est engagée la phase de 

travaux correspondant à la gestion des embâcles en lit mineur (pour favoriser l'écoulement des eaux). Les 

travaux engagés le sont aussi pour assurer la pratique et la sécurisation des loisirs nautiques et pour améliorer la 

qualité des milieux (vis-à-vis de la végétation, de la qualité de l’eau, des habitats, de la faune piscicole). Les 

actions suivantes… 

 

Cas particulier du ruisseau du Bétey 

Page 56 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Ancien Il a été étudié par l'association Bétey-Environnement qui a établi : 

Nouveau Il a été étudié par l'association Bétey-Environnement en 1998 qui a établi : 

Nouveau § Aucune gestion collective et cohérente n'a été engagée sur ce bassin versant malgré l'état des lieux/diagnostic 

réalisé. Dans l'avenir celui-ci sera à réactualiser. 

 

Le transport de sable 

Page 58 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Ancien Selon l’approche scientifique de la dynamique du sable sur le territoire, il est donc nécessaire de garder à l’esprit, 

pour les projets visant à gérer ce phénomène :  

que les cours d’eau transportent naturellement du sable, 

que les interventions sur le bassin versant ont plutôt eu tendance à accélérer ce phénomène naturel, 

et qu’enfin la construction du delta de la Leyre nécessite l’apport de sédiments du bassin versant. 

Nouveau Selon l’approche scientifique de la dynamique du sable sur le territoire, il est donc nécessaire de garder à l’esprit, 

pour les projets visant à gérer ce phénomène :  

que la construction du delta de la Leyre nécessite l’apport de sédiments du bassin versant, 

que les cours d’eaux transportent naturellement du sable, la Leyre n'ayant pas atteint son profil d'équilibre,  

que les interventions sur le bassin versant ont plutôt eu tendance à accélérer ce phénomène naturel, ce qui peut 

impliquer des dysfonctionnements (colmatage, disparition de frayères,…) 
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Pages 

59 /60 
Demandé par le Conseil Général de la Gironde et la Chambre d’Agriculture des Landes 

Nouveau § Aujourd'hui une majorité d’agriculteurs continuent à mettre en œuvre ces bonnes pratiques, malgré l'arrêt de 

l'OLAE, au moins du fait des investissements réalisés par les agriculteurs (épareuse par exemple) ou de 

l’adaptation de leurs matériels à ces pratiques (godets à peignes par exemple). 

Cependant, certaines pratiques de curage drastique perdurent (dans le milieu agricole et forestier) et 

provoquent la déstabilisation des milieux (berges, remobilisation de matériaux). 

 

2.4. Les usages de l’eau 

2.4.2. Prélèvements et rejets 

Les rejets 

Page 86 Demandé par le Conseil Général de la Gironde et le SIBA 

Ancien Carte "Capacité des stations d’épuration" 

Nouveau Nouvelle Carte "Assainissement collectif" 

 

2.4.3. Les différentes activités et usages 

Activités agricoles 

Pages 87/88 Demandé par la Chambre d’Agriculture des Landes 

Nouveau § La profession agricole s'est engagée dans la mise en œuvre du Plan Ecophyto 2018, qui vise à réduire et à 

améliorer l'usage des phytosanitaires, à travers 3 plans d'actions :  

- le bulletin de santé du végétal aquitain, élaboré conjointement avec plusieurs organismes agricoles à partir 

d’observations départementales de terrain, permet d’informer les agriculteurs sur les risques avérés de maladies 

et de parasitisme, afin de raisonner au maximum les traitements aux cultures (viticulture et grandes cultures), 

- la démarche Certiphyto dont l’objectif est la formation systématique et obligatoire des utilisateurs de produits 

phytosanitaires, 

- le réseau Dephy, basé dans les Landes sur dix exploitations "grandes cultures" (dont trois localisées dans la zone 

vulnérable Leyre), pour expérimenter des techniques de réduction des produits phytosanitaires, y compris par 

l’adoption de techniques dites alternatives, empruntées pour certaines d’entre elles à l’agriculture biologique. 

 

Activités à caractère industriel 

Page 95 Demandé par le CEA-CESTA 

Ancien Le CEA-CESTA implanté sur la commune du Barp avec le site du Laser Mégajoule
(60)

  (LMJ). 

Pour répondre aux exigences du SAGE "Nappes Profondes" les prélèvements d’eau en nappe profonde, qualifiés 

de déficitaire par le SAGE ont été réduits. D’autre part la consommation d’eau (besoins domestiques, industriels 

et pour la lutte contre les incendies) a été divisée par 5 en 15 ans pour se stabiliser autour de 110 000 m
3 

par 

an
(61)

. 

Le CESTA s’est engagé auprès de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne à respecter l’objectif de Bon Etat au niveau du 

rejet de la station d’épuration et au niveau des rejets du Laser Méga Joule (LMJ)  
(60)

 Le LMJ (Laser Mégajoule) est classé "installation nucléaire de base secrète" (INB) 

(61) 
Données du CEA-CESTA, 2010. 

Nouveau Le CEA-CESTA
(60)

 avec l’installation Laser Mégajoule (LMJ) implanté sur la commune du Barp. 

Pour répondre aux exigences du SAGE "Nappes Profondes" les prélèvements d’eau en nappe profonde, qualifiés 

de déficitaire par le SAGE ont été réduits. D’autre part la consommation d’eau (besoins domestiques, industriels 

et pour la lutte contre les incendies) a été divisée par 5 en 15 ans pour se stabiliser autour de 110 000 m
3 

par 

an
(61)

. 

Le CESTA s’est engagé auprès du délégué à la sûreté nucléaire et à la radioprotection pour les activités et 

installations intéressant la défense (DSND) à respecter l’objectif de "Bon Etat" du Lacanau au niveau du rejet de 

la station d’épuration et au niveau des rejets du Laser Méga Joule (LMJ) tel que demandé par l’Agence de l’Eau 

Adour Garonne. 
(60)

 Le CEA-CESTA est classé "Sites et Installations d’Expérimentations Nucléaires Intéressant la défense". 

(61) 
Données du CEA-CESTA, 2010. 
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Activité de pêche de loisir 

Page 100 Demandé par le Conseil Général de la Gironde  

Ancien Quatre AAPPMA représentent les pêcheurs sur le bassin versant de la Leyre : 

L'AAPPMA des vallées de la Leyre à Pissos, 

L'AAPPMA du Brochet Béliétois à Belin-Beliet, 

L'AAPPMA du Brochet Boïen à Biganos, 

L'AAPPMA de la Carpe Royale d'Hostens. 

Nouveau Quatre AAPPMA représentent les pêcheurs sur le bassin versant de la Leyre : 

L'AAPPMA des vallées de la Leyre à Pissos (586 adhérents), 

L'AAPPMA du Brochet Béliétois à Belin-Beliet (477 adhérents), 

L'AAPPMA du Brochet Boïen à Biganos (778 adhérents), 

L'AAPPMA de la Carpe Royale d'Hostens. 

 

Activités liées au bassin d’Arcachon  

Page 101 Demandé par le CDPMEM 33 (hors consultation) 

Nouveau § Activité liée au bassin d’Arcachon : la pêche professionnelle  

Le bassin d’Arcachon est une importante zone de pêche professionnelle, où travaillent de petits bateaux avec un 

rayon d’action limité et qui commercialisent une grande partie de leurs produits localement. 

On recense 80 bateaux pêchant exclusivement dans le bassin d’Arcachon, ciblant des espèces dont au moins une 

étape du cycle de vie est inféodée au Bassin. La qualité et la quantité  des eaux en provenance des tributaires 

sont essentielles pour le bon fonctionnement des écosystèmes du Bassin, et donc pour leur productivité 

halieutique. 

En particulier, la commercialisation des coquillages du Bassin est dépendante de la qualité sanitaire  des eaux du 

Bassin. Plus de 70 entreprises de pêche à pied* exploitent les appâts de pêche (vers), mais surtout les coquillages 

sauvages du Bassin (coques, palourdes et moules) et sont donc particulièrement vulnérables à la qualité des 

eaux. 

*Données issues de la base Pêche Aquitaine du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins 

d’Aquitaine au 31/12/2012 

 

4 .4 .4 .4 .     E N J E U  T R  E N J E U  T R  E N J E U  T R  E N J E U  T R  ––––  M e t t r e  e n  œ u v r e  l e  S A G E  e t  c o n f o r t e r  l a   M e t t r e  e n  œ u v r e  l e  S A G E  e t  c o n f o r t e r  l a   M e t t r e  e n  œ u v r e  l e  S A G E  e t  c o n f o r t e r  l a   M e t t r e  e n  œ u v r e  l e  S A G E  e t  c o n f o r t e r  l a  
g o u v e r n a n c e  s u r  l ' e a ug o u v e r n a n c e  s u r  l ' e a ug o u v e r n a n c e  s u r  l ' e a ug o u v e r n a n c e  s u r  l ' e a u ....     

Disposition TR.1.6./A - Mettre en place des cellules de coordination interSAGE 

Page 116 Demandé par la CLE du SAGE Ciron 

Ancien  Sur les zones de lagunes à l'est du territoire du SAGE avec les SAGE "Ciron" et "Vallées de la Garonne". 

Nouveau  Sur les zones de lagunes à l'est du territoire du SAGE avec les SAGE "Ciron", "Nappes Profondes" et "Vallées 

de la Garonne". 

 

Modalités de mise en œuvre  

Page 116 Demandé par le Parc Naturel Marin 

Ancien L'interSAGE sur le bassin d'Arcachon a été initialisé en 2011, pour une cohérence avec les objectifs du bassin 

d'Arcachon. 

Nouveau L'interSAGE sur le bassin d'Arcachon a été initialisé en 2011, pour une cohérence avec les objectifs de gestion en 

vue d'atteindre et de maintenir le bon état écologique du bassin d'Arcachon. Ce bon état sera défini par 

l'ensemble des critères de la DCE, la DCSMM, Natura 2000, le Parc naturel Marin auxquels il faut ajouter les 

critères de bonne qualité des eaux de baignade et de cultures marines. 

Ajouter en note de bas de page 

DCSMM = Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin. 
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Objectif TR3 = Ouvrir un forum de l’eau sur le territoire (Modalités de mise en œuvre) 

Page 119 Demandé par le Conseil Général de la Gironde  

Ancien Dans un premier temps sera défini le contenu de ce Pôle Ressource, ses objectifs, son contenu et ses relations 

avec les autres outils du territoire, 

 Ensuite, les opportunités de partenariat avec les acteurs du territoire, œuvrant dans ce domaine ou ayant le 

projet de le faire, devront être étudiées afin de définir le meilleur support pour ce Pôle Ressource. 

 Enfin, il faudra construire cette plateforme et la renseigner, en conventionnant avec les fournisseurs de 

données et/ou les partenaires. 

Nouveau  Le Pôle Ressource doit débuter par une étape de préfiguration (commune avec  le Forum de l'eau,  plate 

forme d'échange d'information sur l'eau) visant à : 

Définir les objectifs du Pole ressource, son contenu et ses relations avec les autres outils du territoire, 

Rechercher les opportunités de partenariat avec les acteurs du territoire (SIBA, Forum des marais Atlantiques, 

GIP ATGERI, Conseil Régional, Conseils généraux, Communautés de communes), 

Définir le support le mieux adapté et les maîtrises d'ouvrage possibles. 

 Puis, en fonction des choix validés lors de la 1
ère

 étape, la 2
ème

 étape permettra de construire le Pole 

ressource, de le renseigner en conventionnant avec les fournisseurs de données et/ou les partenaires associés. 

 

5 .  5 .  5 .  5 .  E N J E U  A  E N J E U  A  E N J E U  A  E N J E U  A  ––––  A m é l i o r e r  l a  q u a l i t é  d e s  e a u x  s u p e r f i c i e l l e s   A m é l i o r e r  l a  q u a l i t é  d e s  e a u x  s u p e r f i c i e l l e s   A m é l i o r e r  l a  q u a l i t é  d e s  e a u x  s u p e r f i c i e l l e s   A m é l i o r e r  l a  q u a l i t é  d e s  e a u x  s u p e r f i c i e l l e s  
d a n s  l ' o b j e c t i f  d ' a t t e i n t e  e t  d e  c o n s e r v a t i o n  d u  b o n  é t a t  d es  d a n s  l ' o b j e c t i f  d ' a t t e i n t e  e t  d e  c o n s e r v a t i o n  d u  b o n  é t a t  d es  d a n s  l ' o b j e c t i f  d ' a t t e i n t e  e t  d e  c o n s e r v a t i o n  d u  b o n  é t a t  d es  d a n s  l ' o b j e c t i f  d ' a t t e i n t e  e t  d e  c o n s e r v a t i o n  d u  b o n  é t a t  d es  
e a u xe a u xe a u xe a u x     

Disposition A.1.7./R - Associer la CLE aux différents réseaux existants ou à venir de suivi du bassin 

d’Arcachon  

Partenaires pour l’objectif A1 

Page 132 Demandé par le Parc Naturel Marin 

Ancien Gestionnaire du Parc Naturel Marin 

Nouveau Parc Naturel Marin 

 

Objectif A2 = Maitriser les transferts et les flux vers le bassin d’Arcachon 

Page 133 Demandé par le Parc Naturel Marin 

Ancien 1- Pesticides 

De nombreux pesticides sont retrouvés dans les eaux filtrées dans le cadre des suivis du réseau REPAR, 

Nouveau 1- Pesticides 

Les pesticides observés dans le bassin d'Arcachon (notamment dans le cadre du réseau REPAR et par les travaux 

de recherche du programme OSQUAR) provenant des tributaires doivent être considérés et des mesures visant à 

éliminer les molécules néfastes pour l'écosystème doivent être recherchées avec les acteurs des SAGE. 

Ajouter à la fin 

4- HAP, substances émergentes, métaux 

 

Page 133 Demandé par la Chambre d’Agriculture des Landes 

Ancien Si les concentrations  notamment en nitrates restent acceptables aujourd'hui, on note une hausse modérée mais 

constante de la teneur en nitrates dans la Leyre ce qui justifie le maintien d'une vigilance face aux nutriments. 

Nouveau Si les concentrations en nitrates restent acceptables aujourd'hui, les suivis réalisés par l’Agence de l'Eau Adour-

Garonne et le SIBA montrent une hausse modérée mais constante de la teneur en nitrates dans la Leyre ce qui 

justifie le maintien d'une vigilance face aux nutriments. 
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Dispositions A.2.2./A et A.2.3./ I concernant les produits phytosanitaires (liens/actions parallèles) 

Page 134 Demandé par la Chambre d’Agriculture des Landes 

Nouveau § mise en œuvre du Plan Ecophyto 2018 en particulier par les chambres d'Agricultures et les organismes agricoles 

(bulletin de santé du végétal aquitain sur les risques avérés de maladies et de parasitisme, démarche Certiphyto, 

réseau Dephy dans les Landes (voir § 2.4.3.). 

 

Dispositions A.3.2./ C et A.3.3./R sur l’épandage 

Page 138 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Nouveau § Ajouter un § "Liens / Actions parallèles" 

Plan départemental de Gestion des Déchets Ménagers et Assimilés de la Gironde 

 

6 .6 .6 .6 .     E N J E U  B  E N J E U  B  E N J E U  B  E N J E U  B  ----  A s s u r e r  u n e  g es t i o n  h y d r a u l i q u e  s a t i s f a i s a n t e   A s s u r e r  u n e  g es t i o n  h y d r a u l i q u e  s a t i s f a i s a n t e   A s s u r e r  u n e  g es t i o n  h y d r a u l i q u e  s a t i s f a i s a n t e   A s s u r e r  u n e  g es t i o n  h y d r a u l i q u e  s a t i s f a i s a n t e  
p o u r  l e s  m i l i e ux  a q u a t i q u e s ,  l e s  n a p p e s  p l i op o u r  l e s  m i l i e ux  a q u a t i q u e s ,  l e s  n a p p e s  p l i op o u r  l e s  m i l i e ux  a q u a t i q u e s ,  l e s  n a p p e s  p l i op o u r  l e s  m i l i e ux  a q u a t i q u e s ,  l e s  n a p p e s  p l i o ---- q u a t e r n a i r e s  e t  q u a t e r n a i r e s  e t  q u a t e r n a i r e s  e t  q u a t e r n a i r e s  e t  
l e s  u s a g e sl e s  u s a g e sl e s  u s a g e sl e s  u s a g e s     

Pas de modification du document dans cet enjeu 

 

7 .7 .7 .7 .     E NE NE NE N J E U  C  J E U  C  J E U  C  J E U  C  ––––  A s s u r e r  u n e  g e s t i o n  d e s  r é s ea u x  s u p e r f i c i e l s   A s s u r e r  u n e  g e s t i o n  d e s  r é s ea u x  s u p e r f i c i e l s   A s s u r e r  u n e  g e s t i o n  d e s  r é s ea u x  s u p e r f i c i e l s   A s s u r e r  u n e  g e s t i o n  d e s  r é s ea u x  s u p e r f i c i e l s  
p o u r  l e  m a i n t i e n  d e  l ' é q u i l i b r e  b i o l o g i q u e  e t  p o u r  l e  m a i n t i e n  d e  l ' é q u i l i b r e  b i o l o g i q u e  e t  p o u r  l e  m a i n t i e n  d e  l ' é q u i l i b r e  b i o l o g i q u e  e t  p o u r  l e  m a i n t i e n  d e  l ' é q u i l i b r e  b i o l o g i q u e  e t  
h y d r o m o r p h o l og i q u eh y d r o m o r p h o l og i q u eh y d r o m o r p h o l og i q u eh y d r o m o r p h o l og i q u e     

Disposition C.1.2./C – Réaliser des études pour établir des plans de gestion de bassins versant  

Modalités de mise en œuvre 

Page 160 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Nouveau § Dans la continuité et la complémentarité du programme de restauration et d'entretien des cours d'eau, initié par 

le PNR des Landes de Gascogne et des actions du technicien rivière : 

Suite du texte inchangée 

 

Disposition C.4.2./R – Restaurer la continuité écologique  

Modalités de mise en œuvre 

Page 169 Demandé par le GDSAA (hors consultation) 

Ancien Prendre en compte les conclusions de l'étude d’impact sur le classement des cours d'eau portée par la DREAL de 

Bassin Adour-Garonne, 

Nouveau Prendre en compte les conclusions de l'étude de l'impact  de la révision du classement des cours d'eau portée 

par la DREAL de Bassin Adour-Garonne,  

 

Partenaires pour l’objectif C4 

Page 170 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Ajouter Conseils généraux, 

Association MIGADO (Association pour la restauration et la gestion des poissons migrateurs du bassin de la 

Garonne et de la Dordogne), 

Services de l'Etat (dont l'Office de l'Eau et des Milieux Aquatiques de la Gironde et des Landes - ONEMA). 

 

Page 170 Demandé par le GDSAA (hors consultation) 

Ajouter GDSAA 

 



S A G E  " L E Y R E ,  C O U R S  D ' E A U  C O T I E R S  E T  M I L I E U X  A S S O C I E S "   P R O J E T  D E  P A G D  /  R E V I S I O N  2 0 1 2  

ENQUETE PUBLIQUE – RECUEIL DES AVIS 

 

P a g e  1 9  

7.3. Echéancier prévisionnel et indicateurs potentiels 

Disposition C.4.3./A (colonne maître d’ouvrage potentiel) 

Page 172 Demandé par le GDSAA (hors consultation) 

Ancien / 

Nouveau GDSAA 

 

8 .  E N J E U8 .  E N J E U8 .  E N J E U8 .  E N J E U  D   D   D   D  ––––  P r é s e r v e r  e t  g é r e r  l e s  z o n e s  h u m i d e s  d u   P r é s e r v e r  e t  g é r e r  l e s  z o n e s  h u m i d e s  d u   P r é s e r v e r  e t  g é r e r  l e s  z o n e s  h u m i d e s  d u   P r é s e r v e r  e t  g é r e r  l e s  z o n e s  h u m i d e s  d u  
t e r r i t o i r e  p o u r  r e n f o r c e r  l e u r  r ô l e  f o n c t i o n n e l  e t  p a t r i m o n i a lt e r r i t o i r e  p o u r  r e n f o r c e r  l e u r  r ô l e  f o n c t i o n n e l  e t  p a t r i m o n i a lt e r r i t o i r e  p o u r  r e n f o r c e r  l e u r  r ô l e  f o n c t i o n n e l  e t  p a t r i m o n i a lt e r r i t o i r e  p o u r  r e n f o r c e r  l e u r  r ô l e  f o n c t i o n n e l  e t  p a t r i m o n i a l     

Disposition D.1.6./I – Sur les zones humides, les plans d’eau, les domaines endigués et par extension sur 

tous les réseaux superficiels liés, informer et accompagner les programmes sur les espèces exogènes et 

envahissantes.  

Liens/actions parallèles 

Page 178 Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Ancien / 

Nouveau Ajouter 

Programme du Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique (CBNSA) sur les espèces exogènes 

envahissantes (EEE). 

 

Pages 174-

181, 183 
Demandé par le Conseil Général de la Gironde 

Ancien Schéma départemental des zones humides de la Gironde 

Nouveau Plans d'actions Zones humides de la Gironde (PAZH) 

 

9 .  9 .  9 .  9 .  R è g l e m e n tR è g l e m e n tR è g l e m e n tR è g l e m e n t     

Règle 1 

Page 195 Demandé par le Comité de Bassin Adour Garonne 

Ancien la destruction de zones humides prioritaires (par assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais, …) 

Nouveau la destruction de zones humides prioritaires (par assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais) 

Sont ajoutées les deux cartes sur les zones humides prioritaires  

 

Règle 2 

Page 196 Demandé par le Comité de Bassin Adour Garonne 

Ancien Pour les mesures compensatoires relatives à la destruction de zones humides prioritaires ou de frayères,…  : 

Limiter la mise en place des mesures compensatoires aux mêmes sous bassins versants que ceux impactés par le 

projet ou l'aménagement, 

dans l'idéal sur une même zone hydrographique, 

Le reste est inchangé 

Nouveau Pour les mesures compensatoires relatives à la destruction de zones humides prioritaires ou de frayères : 

Limiter la mise en place des mesures compensatoires aux mêmes sous bassins versants que ceux impactés par le 

projet ou l'aménagement, 

sur une même zone hydrographique, 

Le reste est inchangé 
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ENQUETE PUBLIQUE – RECUEIL DES AVIS 

 

P a g e  2 0  

A n n e x e s  A n n e x e s  A n n e x e s  A n n e x e s      

Glossaire 

Annexes 

page 6 
Demandé par le GDSAA (hors consultation) 

Nouveau § GDSAA 

Groupement de Défense Sanitaire Aquacole d'Aquitaine.  

Il a comme objectifs (extrait des statuts) : 

- de contribuer par tous les moyens dont il dispose à la protection et à l'amélioration de l'état sanitaire des 

espèces aquacoles vivant, libres ou non, dans les cours d'eau des bassins versants d'Aquitaine et de prendre 

toutes les initiatives nécessaires à cet effet. (...)  

- d'entreprendre des études d'évaluation de la pollution aquatique ou des actions de prévention ou 

d'amélioration du milieu aquatique, ainsi que toute autre action en faveur de l'environnement. (...). 

 

 






